
21 MARS 2019
LILLE

HÔTEL DE RÉGION

QUELLES FORÊTS
VOULONS-NOUS DEMAIN ?

Le Forest ier à la croisée des chemins

C O L L O Q U E  I N T E R N A T I O N A L

LIVRET DE PRÉSENTATION



9h30   INAUGURATION OFFICIELLE    DANS LE SALON

Par Xavier BERTRAND, Président du Conseil Régional Hauts-de-France

 ou Jean-Michel TACCOEN, Conseiller régional délégué à l’environnement 

 André PARFONRY, Directeur du Carah Asbl 

 Geert BRUYNSEELS   

 et la Forêt

10h10   INTRODUCTION    DANS LE SALON

• LA GESTION FORESTIÈRE AU QUÉBEC ET SON ACCEPTABILITÉ SOCIALE, 
PARTAGEONS-NOUS LES MÊMES PROBLÉMATIQUES ?
Mario ST-LAURENT, Directeur des communications au Conseil de l’industrie forestière du Québec

11h00   LES CONFÉRENCES  

• UN USAGE DU BOIS DÉCONNECTÉ DE LA RESSOURCE LOCALE ?

Pascal TRIBOULOT    DANS LE SALON

Pierre MARTIN, Fédération interprofessionnelle belge du bois énergie    DANS L’HÉMICYCLE

• QUELLES RÉACTIONS FACE À L’AUGMENTATION DES BESOINS EN BOIS ?

Kris VERHEYEN, UGent    DANS LE SALON

Bertrand SERVOIS,UCFF-les Coopératives Forestières    DANS L’HÉMICYCLE

12h30   BUFFET transfrontalier offert

             REMISE DES PRIX du concours photo « Forêt et Biodiversité »
  Par Denis CHEISSOUX

DANS LE SALON DANS L’HÉMICYCLE

TRADUCTION 

FRANÇAIS-NÉERLANDAIS 

SIMULTANÉE
FRANCOPHONES

UNIQUEMENT
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13h30   LES CONFÉRENCES

• QUELLE ACCEPTABILITÉ SOCIALE DES COUPES EN FORÊT ?

Christine FARCY, UCLouvain    DANS LE SALON

Maxime LEONET, Daverdisse   DANS L’HÉMICYCLE

Corinne DÉMOTIER-AROQ, Germaine   DANS L’HÉMICYCLE

• ÉCOLOGIE ET GESTION FORESTIÈRE ; OÙ PLACER LE CURSEUR ?

Frederik VAES, Bruxelles environnement & Sylvain DUCROUX    DANS LE SALON

Hervé LE BOULER    DANS L’HÉMICYCLE

15h00   PAUSE CAFÉ

15h30   TABLE RONDE    DANS LE SALON

Faut-il se priver d’une ressource locale répondant aux enjeux sociétaux en construction et 
énergie ? Comment mieux connecter le matériau bois que l’on utilise et la gestion des forêts 
pour produire ce bois ? La futaie irrégulière est-elle vraiment la solution à tous les problèmes ? 
La biodiversité forestière est-elle le fruit ou la victime de la gestion forestière ?

16h50   CLÔTURE DE LA JOURNÉE    DANS LE SALON

Monsieur René COLLIN, Ministre wallon de l’Agriculture, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité, 
du Tourisme, du Patrimoine et délégué à la Grande Région 
Madame Barbara POMPILI, Présidente de la Commission du Développement Durable et de 
l’Aménagement du Territoire à l’Assemblée Nationale (sous réserve du calendrier parlementaire)
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LA FORÊT
EST UN ENSEMBLE D’ARBRES

PETITS OU GRANDS, À FEUILLES OU À AIGUILLES, JEUNES OU ÂGÉS. 

C’EST UN MILIEU

INDISPENSABLE À NOTRE BIEN-ÊTRE. 
DANS NOS SOCIÉTÉS OCCIDENTALES,

LES BESOINS NE CESSENT D’AUGMENTER
EN MATÉRIAU BOIS ET EN ÉNERGIE RENOUVELABLE.

IL EN EST DE MÊME EN CE QUI CONCERNE
LE RÔLE SOCIAL ET ENVIRONNEMENTAL. 

ALORS, S’IL EST VRAI QUE

LES GOUTTES D’EAU FONT LES GRANDES RIVIÈRES,
L’ENSEMBLE DE NOS BOIS ET FORÊT REPRÉSENTENT

UN ENJEU VITAL POUR LA SOCIÉTÉ.

LA QUESTION QUE L’ON SE POSE AUJOURD’HUI C’EST

« QUELLES FORÊTS
VOULONS-NOUS DEMAIN ? »
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10h10

11h00

DANS LE SALON

LA GESTION FORESTIÈRE AU QUÉBEC 
ET SON ACCEPTABILITÉ SOCIALE, 
PARTAGEONS-NOUS LES MÊMES 
PROBLÉMATIQUES ?
L’industrie forestière est un secteur d’avenir pour le développement d’énergie 
verte et dans la production de produits écoresponsables. Elle joue également 
un rôle majeur pour améliorer le bilan de nos forêts dans la captation de 
gaz à effet de serre. Pourtant, au Québec, l’industrie forestière a été, ces 
dernières années, mal perçue par la population. Comment convaincre les 
gouvernements d’investir dans notre secteur d’activité alors que nous 
sommes perçus négativement ? Comment convaincre la population que nous 
représentons une solution de développement durable, alors que nous sommes 
des “coupeurs d’arbres” poumon de la planète ? 

Mario ST-LAURENT
Directeur des communications 
au Conseil de l’industrie 
forestière du Québec et 
membre du Collectif Une forêt 
de possibilités

Site http://www.cifq.com/    Tel +1 418 657-7916   Mail  info@cifq.qc.ca

Mario St-Laurent a occupé plusieurs postes de conseiller politique auprès des ministres 
de l’Éducation, du Travail et des Transports sous divers gouvernements au Québec. Il 

du ministre des Transports sous le gouvernement de Mme Pauline Marois. Depuis 2015, il 
assume les fonctions de directeur des communications et des relations gouvernementales 
pour le Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ).

Conférence

5



11h00

11h45

DANS LE SALON

UN USAGE DU BOIS DÉCONNECTÉ DE 
LA RESSOURCE LOCALE ?

Si chacun s’accorde à penser que la forêt est, par nature, une réponse aux 
problématiques environnementales, le bois matériau de construction, source 
d’énergie, et bientôt matière première pour l’extraction de molécules vertes, joue 

stratégique dans l’économie mondiale. De nouveaux usages voient le jour ; rares 
sont les matériaux de construction « renouvelables », rares sont les matériaux 
capables de stocker le carbone, rares sont les matériaux présentant une diversité 
d’applications potentielles aussi vaste. C’est sans doute parce que l’arbre pousse 
en silence que nous sommes longtemps restés sourds face à cette évidence. Les 
aménités de la forêt et la production de bois ne sont pas inconciliables, elles sont 
l’une et l’autre, plus que jamais indispensables et complémentaires ! 

Pascal TRIBOULOT

national polytechnique) et 
Directeur honoraire de l’École 

Technologies et Industries du Bois

Site http://www.lorraine-inp.fr/   Tel +33 (0) 3 83 59 60 92   Mail emmanuel.chassard@univ-lorraine.fr 

Pascal Triboulot, professeur des universités de classe exceptionnelle et ancien directeur de 

sa thématique de recherche couvre un large spectre, avec le bois comme dénominateur 

l’étranger.

Conférence
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11h00

11h45

DANS L’HÉMICYCLE

UN USAGE DU BOIS DÉCONNECTÉ DE 
LA RESSOURCE LOCALE ?

En passant par la construction jusqu’au papier, le bois est un matériau polyvalent 

aussi être valorisés en combustible. C’est une ressource disponible localement en 
quantité et qualité. Bien que limitée, cette ressource  est renouvelable dans un 

La relative rapidité du cycle du carbone forestier, comparativement au carbone 
issu des stocks fossiles, permet de positionner le bois comme un combustible 
de choix dans le cadre de la nécessaire diminution de nos émissions nettes de 
CO2. Il participe à plus de la moitié de la production d’énergie renouvelable en 
Europe. Comment sa place pourrait-elle évoluer dans un futur énergétique encore 
d’avantage orienté vers le renouvelable ? Quelle sera la capacité de la ressource 
à suivre cette évolution ?

Pierre MARTIN

Fédération interprofessionnelle 
belge du bois énergie 

Site    Tel +32 (0) 4 77 60 00 57   Mail pierre.martin@febhel.be  

Conférence
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11h45

12h30

DANS LE SALON

QUELLES RÉACTIONS FACE À 
L’AUGMENTATION DES BESOINS EN BOIS ?

La Flandre compte actuellement environ 150 000 hectares de forêts, dont 15% 
seulement sont des forêts anciennes. La forêt et la biodiversité en Flandre sont 

dessiccation…) générés par le changement climatique et l’utilisation anthropique. 
La question importante que nous devons nous poser est la suivante : comment gérer 
cela à l’avenir ? Pour cela, il est nécessaire d’obtenir des objectifs de biodiversité 

récolte de bois sur la biodiversité ? Quel avenir pour cette biodiversité ?

Kris VERHEYEN
Professeur en écologie forestière 
et gestion forestière (UGent), chef 

Site Tel +32  (0) 9 331 01 01   Mail communicatie@UGent.be 

sur les écosystèmes forestiers et sur les relations entre la biodiversité et le fonctionnement 
des forêts. 
Sur la base de ces informations, il sera étudié comment les gestionnaires peuvent intervenir 
dans les forêts pour les rendre plus résilientes et résistantes, pour garantir l’offre d’un large 

Conférence
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11h45

12h30

DANS L’HÉMICYCLE

QUELLES RÉACTIONS FACE À 
L’AUGMENTATION DES BESOINS EN BOIS ?

Les attentes de la société sont-elles les mêmes que ses besoins ? Est-ce la 
première fois dans l’histoire où l’on demande à la forêt française de produire 
plus ? Le matériau bois répond aux nécessités fondamentales de l’homme : se 

de la production forestière, de sa gestion et répondre à la question : respectons-
nous la vie présente et à venir de nos forêts ? Si on ne prend pas au sérieux ces 

La forêt est une valeur positive pour l’économie, la société et l’environnement. 
Ses techniques de production, ses méthodes de travail s’adaptent aux évolutions 
du monde actuel, et  prennent en compte celles du climat. Les orientations de 
production doivent cependant rester le fruit de l’intelligence de l’homme, de son 
expérience, de son courage et de sa persévérance.

Site https://www.lescooperativesforestieres.fr/   Tel +33 (0) 1 73 54 88 00   Mail info@lescooperativesforestieres.fr

Ingénieur agronome de formation, Bertrand Servois engage une carrière professionnelle 
dans l’informatique de gestion. Propriétaire forestier et actif dans la gouvernance des forêts 
privées depuis plusieurs décennies, il est notamment membre du bureau national du Syndicat 

Bertrand SERVOIS
Président de l’Union des 
Coopératives Forestières 
Française

Conférence
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13h30

14h15

DANS LE SALON

QUELLE ACCEPTABILITÉ SOCIALE DES 
COUPES EN FORÊT ?

et plus particulièrement de la coupe des arbres, la présentation exposera les 

représentations sociales susceptibles d’être problématiques à une acceptabilité 
de la coupe des arbres. Ensuite, il s’agira de comprendre comment l’actualité 
climatique, la singularité des questions forestières, le contexte médiatique actuel 
et le modèle de communication qui y domine, ont pu participer à l’émergence 

pour être mieux comprise par le grand public.

Christine FARCY
Docteur en sciences 
agronomiques, chercheur 

l’UCLouvain.

Site https://uclouvain.be/fr/index.html   Tel +32 (0) 1 047 21 11

un monde urbain, global et tertiaire.

Conférence
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13h30

14h15

DANS L’HÉMICYCLE

QUELLE ACCEPTABILITÉ SOCIALE DES 
COUPES EN FORÊT ?

La forêt peut être une source de revenus importants pour certaines communes. 
Ce qui en fait un patrimoine de choix dans lequel il faut continuer à investir malgré 

peuvent être entreprises au niveau communal pour améliorer la cohabitation entre 
les différents utilisateurs de la forêt et mettre en avant cette ressource de bois 
locale. Néanmoins, la communication reste le meilleur outil qu’une commune peut 
mettre en place pour mieux faire comprendre et accepter la gestion forestière et 
les coupes qui en découlent.

Site http://www.daverdisse.be/   Tel +32 (0) 61 58 81 95

Président du Collège de Police Semois et Lesse et membre du Conseil économique, social et 
environnemental de Wallonie, Maxime Leonet exerce un 2ème mandat en tant que Bourgmestre 
de la Commune de Daverdisse. Petite commune forestière de la Province de Luxembourg, il 

gestion de celle-ci. Il représente les communes forestières de Wallonie dans de nombreuses 

Maxime LEONET
Bourgmestre de Daverdisse

Conférence
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13h30

14h15

DANS L’HÉMICYCLE

QUELLE ACCEPTABILITÉ SOCIALE DES 
COUPES EN FORÊT ?

Quelle bonne idée dans ce colloque d’aborder la gestion forestière privée sous 
l’angle de son « acceptabilité sociale » ! Cela suggère que l’exploitant forestier 
témoigne aussi de l’intérêt pour les habitants et pour leur lieu de vie. Il s’agit bien 
de concilier les dimensions économiques, sociales et environnementales et non de 
les opposer. Malheureusement, et l’exemple présenté ici le montrera, l’attention 
portée au territoire et à ses habitants est encore loin d’être la règle. Au-delà 
du bouleversement paysager que constituent les coupes rases ce sont aussi les 
voies communales qui sont fortement dégradées par certaines exploitations en 
forêt privée. Quand propriétaire, gestionnaire, exploitants et  transporteurs sont 
extérieurs au territoire faut-il se résigner à ce que la gestion forestière soit perçue 
comme une économie de prédation ?

Corinne DÉMOTIER-AROQ

Site Tel +33 (0) 9 67 23 88 81   Mail

de concertation forestière. 

Conférence
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14h15

15h00

DANS LE SALON

ÉCOLOGIE ET GESTION FORESTIÈRE ; 
OÙ PLACER LE CURSEUR ?
Couvrant 23 % de la surface de la région Ile-de-France, les forêts constituent un élément 
essentiel du cadre de vie pour les 12 millions d’habitants. Considérées comme des lieux 
de ressourcement et des espaces naturels relictuels, leur gestion est jugée à l’aune de sa 
discrétion. Depuis l’émergence des loisirs en forêt, au milieu du XIXe siècle, les coupes 
rases sont considérées comme des actes peu respectueux du lieu par le grand public. 
Et ce bien que, par cette pratique, le gestionnaire forestier entend perpétuer les faciès 
forestiers et assurer la pérennité de la forêt telle que nous l’avons hérité. Aussi, la gestion 
en futaie irrégulière s’est imposée dans ce contexte particulier. Elle est en effet supposée 
davantage compatible avec les attentes des usagers et riverains. Ce changement de 
paradigme génère néanmoins d’autres interrogations de la part du gestionnaire.

la forêt de Soignes et de plusieurs complexes forestiers de la région de 

une forêt sociale où seront satisfaites toutes les fonctions reconnues au 

Frederik VAES

Site https://environnement.brussels/   Tel +32 (0)2 775 75 75   Mail  info@environnement.irisnet.be

Sylvain DUCROUX

Site http://www.onf.fr/   Tel +33 (0) 1 60 74 92 40   Mail dt.seine-nord@onf.fr 

Conférence

anciennes chasses royales chargées d’histoire, lieux touristiques, espace 
de ressourcement, ces forêts apparaissent aussi comme de formidables 
réservoirs de biodiversité, tout en étant productives. À la croisée de ces 

parfois contradictoires de nos concitoyens, en préservant ce patrimoine 
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14h15

15h00

DANS L’HÉMICYCLE

ÉCOLOGIE ET GESTION FORESTIÈRE ; 
OÙ PLACER LE CURSEUR ?

C’est  bien comme cela qu’il faut aborder la question forestière en France.  Derrière 
ce  nous il y a la Nation toute entière. Du choix collectif de ce que l’on veut, dépendra  
la façon d’y arriver et donc la gestion forestière. Il faut bien prendre en compte les 
diversités forestières françaises. Les attentes vis-à-vis de la forêt publique sont différentes 

du public, innovations forestières, anticipations–test sur le terrain de l’adaptation au 
Changement Climatique), la forêt du nord, en conditions plus favorables est différente 
de celle du sud avec pour chacune des enjeux et des attentes propres.
Sur le fond FNE veut une forêt résiliente dans le long terme dont la gestion soit 
réellement multifonctionnelle sans ségrégation géographique des fonctions ; une forêt 
contribuant  à la transition écologique via le bois s’appuyant sur  la biodiversité par 
ailleurs enjeu en soi et socle de toutes les fonctions. Pour la forêt publique elle demande 
une gestion en bien commun associant la société  à tous les niveaux, s’appuyant sur un 

entre les territoires.

Hervé LE BOULER

Site https://www.fne.asso.fr/   Tel +33 (0) 1 44 08 02 50   Mail information@fne.asso.fr 

Biodiversité Forestière, et deviens alors un spécialiste des ressources génétiques des forêts 
scrutant ainsi les répercussions des changements climatiques sur ces milieux si particuliers. 

(fédération française des associations de protection de la nature et de l’environnement), il est 

de l’assemblée consultative, au titre de la protection de la nature et de l’environnement, 

Conférence
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15h30

16h45

DANS LE SALON

FAUT-IL SE PRIVER D’UNE RESSOURCE LOCALE 
RÉPONDANT AUX ENJEUX SOCIÉTAUX EN CONSTRUCTION
ET ÉNERGIE ? COMMENT MIEUX CONNECTER LE MATÉRIAU 
BOIS QUE L’ON UTILISE ET LA GESTION DES FORÊTS POUR PRODUIRE CE 
BOIS ? LA FUTAIE IRRÉGULIÈRE EST-ELLE VRAIMENT LA SOLUTION À TOUS 
LES PROBLÈMES ? LA BIODIVERSITÉ FORESTIÈRE EST-ELLE LE FRUIT OU LA 
VICTIME DE LA GESTION FORESTIÈRE ?

Table ronde

Forestières, Institut pour le Développement Forestier et Syndicat 

sylviculteur et gérant de groupements forestiers familiaux depuis 1993. 

Antoine d’AMÉCOURT

Site https://www.cnpf.fr/   Tel +33 (0)1 47 20 68 15   Mail cnpf@cnpf.fr 

Paul-Emmanuel HUET

Site Tel +33 (0) 1 43 46 57 15   Mail contact@pefc-france.fr 

Il est nommé en 2006 et pour une durée de quatre ans, président de la commission 
spécialisée de terminologie et de néologie en matière d’environnement. 

Animé par Denis CHEISSOUX

Avec la participation de : Mario ST-LAURENT, Hervé LE BOULER, Pascal TRIBOULOT, 
Frederik VAES, Kris VERHEYEN, Antoine d’AMÉCOURT, Paul-Emmanuel HUET
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LE PROJET
FORÊT PRO BOS

Forêt Pro Bos 

quant aux réels impacts de la sylviculture sur l’économie et la biodiversité.
er octobre 2016 pour une durée de 4 ans sur l’ensemble de 



LES PARTENAIRES-OPÉRATEURS

AANSPREEKPUNT PRIVAAT BEHEER – NATUUR EN BOS 
L’APB-NB a pour but de participer à l’élaboration des 

ASSOCIATION POUR L’AGROFORESTERIE EN 
WALLONIE ET À BRUXELLES ASBL

L’AWAF est une asbl ayant pour objet la 

BOSGROEP IJZER EN LEIE
Le bosgroep est une association de/et pour les propriétaires 

Trierstraat 67 B - 1040 Brussel  /  T. +32(0) 2 217 27 40  / info@privaatbeheer.be
http://www.privaatbeheer.be/ 

www.awaf.be

17



LES PARTENAIRES-OPÉRATEURS

CELLULE D’APPUI À LA PETITE FORÊT PRIVÉE 

CENTRE POUR L’AGRONOMIE ET L’AGRO-INDUSTRIE 
DE LA PROVINCE DE HAINAUT ASBL

par la gestion et le contrôle analytique. Au sein de celle-

CENTRE NATIONAL DE LA PROPRIÉTÉ FORESTIÈRE 

de la gestion durable des forêts privées. Le CNPF oriente la 

innovantes.

Rue de la Croissance 4 B - 6900 Marche-en-Famenne / T. : +32 (0)84 46 03 58 / info@capfp.be
www.capfp.be 

Carah Asbl (cellule Forêt-Nature-Environnement) / Rue Paul Pastur, 11 B - 7800 Ath / T. : +32(0)68 26 65 84 / a.daman@carah.be
www.carah.be

CNPF Hauts-de-France / 96 rue Jean Moulin F - 80000 AMIENS / T. : +33 (0) 3 22 33 52 00  / hautsdefrance@crpf.fr 
https://hautsdefrance.cnpf.fr/
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LES PARTENAIRES-OPÉRATEURS

HOUT INFO BOIS

PEFC

SOCIÉTÉ ROYALE FORESTIÈRE DE BELGIQUE ASBL

continue des propriétaires forestiers privés et leur offre des 

Rue Royale,163 B - 1210 Bruxelles / T. + 32 (0)2 219 27 43 / info@houtinfobois.be
https://houtinfobois.be/ 

Galerie du centre, bloc 2 B - bte 289 B-1000 Bruxelles / T. : +32 (0)2 223 09 01 / reboisement@srfb-kbbm.be
www.srfb.be
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COUT TOTAL : 3 522 287,82 €
FINANCEMENT FEDER : 1 937 258,25 € 

LES COFINANCEURS

62 000 KM²

10 800 000 HABITANTS
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